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Références générales et relatives au manuel REKOLE® 3e édition 2008 et auteur 

N° de chapitre & énoncée 8.6.2. Les centres de charges fournisseurs de prestations  
Auteur de la proposition (Institution) SwissDRG / Constanze Hergeth 

 

1.  Situation initiale / Problématique 

Par l’introduction de la version 2014 de la CHOP, les traitements complexes d’adultes et d’enfants en unité de soins 
intermédiaires (U-IMC, Intermediate Care Unit) doivent être saisis pour la première fois dans le cadre de la statis-
tique médicale de tous les hôpitaux (codes CHOP 99.B8.1- et 99.B8.2-). Il s’agit là de procédures influençant for-
tement les coûts. Il est probable qu’elles seront déterminantes pour les revenus dans le système SwissDRG. 
 
Sur la base de la définition actuelle du centre de charges 24 « Soins intensifs et soins intermédiaires », il n’est pour 
l’heure pas possible de distinguer les coûts imputables à l’unité de soins intensifs (USI) de ceux imputables à l’unité 
de soins intermédiaires (U-IMC). Souvent, les patients sont soignés durant leur séjour aussi bien dans une USI que 
dans une U-IMC. Afin de permettre une évaluation correcte de ces prestations dans le cadre du développement de 
SwissDRG, ces coûts doivent être saisis et imputés de manière univoque. 
 
Proposition de solution 
Division du centre de charges obligatoires 24 « Soins intensifs et soins intermédiaires » en deux centres de 
charges obligatoires. 
a) Soins intensifs (USI) 
b) Soins intermédiaires (IMC) 

 

2.  Décision REK  

La proposition est acceptée en tenant compte des compléments ci-dessous : 
 

Résultat du vote 
Nombre de voix (max.) : 
Voix exprimées reçues : 

Majorité absolue : 
Oui : 

Non : 
Pas de réponse : 

 
15 
12 

7 
10 

2 
3 

  
Même si la REK approuve en majorité la volonté exprimée dans la proposition formulée, elle rejette la proposition 
de solution formulée (formation de deux centres de charges obligatoires USI et soins intermédiaires). 
 
D’une part, elle reconnaît qu’il serait judicieux de séparer l’USI des unités de soins intermédiaires aux fins du pro-
cessus de calcul et d’une meilleure représentation des situations cliniques. Mais le fait demeure que la séparation 
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des domaines d’activité (entre USI et soins intermédiaires, entre  soins intermédiaires et soins ordinaires  ou entre 
soins intermédiaires et unités de surveillance reconnues) est encore très variable d’un hôpital à l’autre du point de 
vue de l’organisation et des processus de prise en charge. Cela dépend d’une part de la taille de l’hôpital et de 
l’autre, de la définition des activités/unités de soins intermédiaires (U-IMC) et de leur ancrage actuel dans le do-
maine de la santé en Suisse. Ces dernières sont décrites dans un document paru en mai 2013 et soutenu par de 
nombreuses sociétés professionnelles (voir l’annexe : Directives suisses pour la reconnaissance des Unités de 
Soins Intermédiaires, mai 2013). Néanmoins, ces directives ne sont ni mises en œuvre dans tous les hôpitaux de 
Suisse ni reconnues unanimement par les autres partenaires de la santé. Enfin, il n’existe pas encore de procédure 
de reconnaissance officielle qui constate si un hôpital respecte ces directives. 
 
Le chapitre 8.2 «Principes concernant la structure des centres de charges de REKOLE®» explique les principes 
dont il faut tenir compte pour la création de la structure des centres de charges obligatoires et facultatifs (entre 
autres, le principe de l’imputation univoque des coûts et des prestations, le domaine autonome de responsabilité, 
etc.). Sachant que la charge de gestion d’un centre de charges supplémentaire (y c. la périodicité des rapports) est 
substantielle en règle générale, cette charge supplémentaire devrait être rentable en regard de la pertinence sup-
plémentaire gagnée. En outre, il faut aussi rappeler que le centre de charges et l’activité en soi ne peuvent pas être 
mis sur un pied d’égalité. En d’autres termes : on ne peut pas tabler sur le fait que la création d’un centre de 
charges permette de saisir et de déterminer de manière plus claire une activité médicale déterminée. 
 
La REK maintient la position de base, à savoir que 
1. la comptabilité analytique doit représenter la réalité d’un établissement, 
2. les diverses pratiques ont donné naissance à REKOLE® qui correspond au niveau actuel d’harmonisation en 

Suisse en matière de comptabilité analytique des coûts complets basée sur les coûts réels et normaux (prin-
cipe bottom-up). 

 
Cela étant dit, les directives suisses pour la reconnaissance des Unités de Soins Intermédiaires doivent d’abord 
faire leur preuve en pratique. Ce n’est qu’ensuite – et si elles sont appliquées au plan national – qu’il pourra éven-
tuellement être question de créer un CC obligatoire soins intermédiaires. La REK ne considère pas que la tâche 
d’ancrer ou d’expertiser de telles directives dans la pratique ou d’en assurer le suivi et le développement lui in-
combe. Le traitement spécifique du CC facultatif soins intermédiaires n’est pour l’instant pas pertinent pour la certi-
fication. 
 
Afin de ne pas nuire aux groupeurs SwissDRG toutefois, la REK décide que : 
1. une distinction univoque entre USI reconnue et U-IMC reconnue sera poursuivie, 
2. une distinction univoque entre U-IMC reconnue et U-IMC non reconnue sera recherchée, 
3. au niveau de la structure des centres de charges de REKOLE®, le niveau obligatoire reste inchangé, 
4. dès qu’une procédure de reconnaissance pour une U-IMC sera disponible, les U-IMC seront représentées au 

sein du CC obligatoire 24 USI et soins intermédiaires dans un centre de charges facultatif ad hoc qui sera im-
puté séparément sur l’unité finale d’imputation, 

5. au niveau du relevé des unités finales d’imputation, deux composantes de coûts globaux seront prévues pré-
ventivement pour le CC obligatoire 24 USI et soins intermédiaires, 

6. la procédure d’imputation du CC facultatif soins intermédiaires (U-IMC) se conformera aux prescriptions exis-
tantes pour le CC obligatoire 24 USI et soins intermédiaires, les U-IMC non reconnus devront être représentés 
dans le CC obligatoire 39 Soins. 

 
 
 

3.  Conséquences sur le manuel REKOLE® 3e édition 2008 

8.6.2. Les centres de charges fournisseurs de prestations  
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9.8 Le relevé du cas administratif 
 

 
 

 

4.  Conséquences sur le plan comptable H+, 8e édition révisée 2014 

-- 
 

 

Lieu, date Berne, le 12.02.2014 

Nom, signature 
 

H+ Les Hôpitaux de Suisse 
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Pascal Besson 

 
 


